
MRC
RÈGLEMENT I7O.I3

MoDTFTANT le nÈorcMENT 166-13Rgbe Cliche

ATTENDU QUE la Municipalité régionale de comté Robert-Cliche a déclaré sa compétence en

matière d'application du Règlement sur l'évacuation et le traitement des eaux

usées des résidences isolées (Q-2, r.221 et ce, sur le territoire de toutes les

municipalités locales faisant partie de son territoire, sauf pour l'émission des

permis d'installations septiques pour les résidences nouvelles, en vertu de

son règlement 126-09 adopté le 12 août 2OO9;

ATTENDU QU' aux termes du second alinéa de l'article 87.L4.1. du Règlement sur

l'évacuation et le traitement des eaux usées des résidences isolées (Q-2, r.221,

la MRC Robert-Cliche peut prendre en charge l'entretien des systèmes de

traitement tertiaire avec désinfection lorsque le moyen de désinfection est le

rayonnement ultraviolet et lorsqu'elle permet l'installation de tels systèmes

sur son territoire, pour les résidences couvertes par le règlement 126-09;

ATTENDU QUE la MRC Robert-Cliche a accepté, par sa résolution 5O27-L3, remplacée par la

résolution 5104-L3, de prendre en charge l'entretien des systèmes de

traitement tertiaire avec désinfection par rayonnement ultraviolet des

résidences isolées, tel que défini au sens du Q-2, r.22,qui seront installés sur

le territoire de la ville de Beauceville, et plus particulièrement à effectuer les

travaux selon le guide d'entretien du fabricant;

ATTENDU QUE la MRC Robert-Cliche a adopté le règlement 166-13, FtxANr LES MoDALtrÉs oe n
PRISE EN CHARGE PAR I.A MRC ROE¡NT-CUCHE DE TOUT svs[ÈvT DE TRAITEMENT TERTIAIRE

Rvec oÉslrurEcloN (truclunrur l¡s svsrÈves DE TRATTEMENT TERTIATRE nvec oÉsl¡¡rEcnoN

rr oÉp¡tospnnrnrtoru) LoRsQUE LE MoyEN o¡ oÉsrrure clo¡¡ Esr LE RAyoNNEMENT

ULTRAVToLET o¡ nÉsloeruces lsolÉ¡s pouR LE TERRTToTRE DE LA vtLLE oe B¡nucevtLLE, ET

REMpI-AçANT lr RÈe lEv¡ruT No L56-12.

ATTENDU QU' il convient de modifier le règlement 166-13 pour le rendre conforme quant au

paiement des frais;

ATTENDU QU' un avis de motion a été donné la séance du ll septembre 2Ot3;

SUR LA PROPOSITION de monsieur Luc Provençal, appuyé par monsieur Louis

Jacques, il est résolu à l'unanimité d'adopter le règlement No170-13, modifiant le règlement in

No166-13 comme suit :
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Artlcle l-Paiement des frals

L'article 12 du règlement 166-13 se lit maintenant comme suit: << Lenuump¡utÉ

rocALE Aceul,ÍÍE LEs FRAllS DU sEnvllcE D'ENTREI¿EN Duon svsrÈ¡ne EFFEC¡UÊ pAR u MRC n.

Article 2-Facturation

L'article 14 du règlement 166-13 se lit maintenant comme suit : n Tous us rnes paÉws À

L'ARnaLE 73 sonr p¡vnBLEs Att pLUs reno rnenm (30) nurc aenÈs t-A DAnE DE FACÍi.tRAttoN.

Uu wtÉnÊt setou rc raux nxÉ, pan nÈou¡ue¡n DU CoNsE,L DE u MRC Roaenr-CL,cuE Esr cv¡.nc¡É sun

tour couprE mp¡vÉ apnÈs u oerE o'ÊcnÉAucÍ n.

Article 3-Entrée en visueur

Le présent règlement entrera en vigueur conformément aux dispositions de la Loi

Adopté à Beauceville, ce 9 octobre 2013.
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